
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Nombre de Membres  Date de la convocation  Séance du  

En exercice 

 

29 

 

Présents 

 

23 

Votants 

 

28 

  

06 Décembre 2022 
  

13 Décembre 2022 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux et le 13 décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur HELLAL, le Maire. 
 

Etaient présents : Mesdames CHOISNE, DAUZAT, AUDINET, CHLAGOU, BLANC, 

BOURGNEUF, LAMRHARI, GILBERT, BENHERRAT, HOUSIEAUX, VIERIN, DE PAUW, 

GUILLAUME-MONNERY. 

 

Messieurs HELLAL, DIAB, PERNOT DU BREUIL, RECTON, DE MYTTENAERE, CAPRON, 

PERON, CABADET, NORTON, ERNULT 

 

Etaient représentés : Monsieur JOANNIN par Monsieur NORTON, Monsieur CRONIER par 

Monsieur DIAB, Madame MAURY par Madame AUDINET, Monsieur TILLY par Monsieur 

ERNULT, Monsieur LEONARD par Madame GUILLAUME – MONNERY 

 

Etait excusée : Madame LHADI 

 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, Madame LAMRHARI a été désignée 

secrétaire de séance conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 
 
 

 

 

 

Mise à disposition de personnel contractuel par le centre de la fonction publique 

territoriale de l’Oise 
 

Conformément aux dispositions de l’article 25 alinéa 1 de la loi n°84-53 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, les centres de gestion « peuvent mettre des agents à 

disposition des collectivités et établissements qui le demandent en vue d'assurer le remplacement 

d'agents momentanément indisponibles ou d'assurer des missions temporaires ou en cas de vacance 

d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu ». 

 

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Oise peut mettre à 

disposition de la commune des agents notamment dans le cadre d’un remplacement d’agent 
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momentanément indisponible ou d'assurer des missions temporaires ou en cas de vacance d'un emploi 

qui ne peut être immédiatement pourvu. 

Dans le cadre de cette mission, la collectivité rembourse au CDG60, à terme échu : 

 Les traitements et les charges sociales de toute nature afférent à la mise à disposition de l’agent 

ainsi que et le cas échéant les frais médicaux non remboursés, les frais de déplacement, frais de 

restauration ou d’hébergement accordé(s), ou les heures complémentaires et/ou supplémentaires 

effectuées à la demande la collectivité, 

 

Et selon le cas : 

 En cas de présentation par la collectivité d’un candidat mis à disposition par le CDG60 : mission 

de Portage Salarial (REM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 6.3% des traitements et 

charges, 

 En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 

Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers (SPAL) :  

o Les frais de gestion sont fixés à hauteur de 15% des traitements et charges pour les 

missions supérieures à 7 heures, 

o Les frais de gestion sont fixés à hauteur de 20 % des traitements et charges pour les 

missions courtes inférieurs à 7 heures. 

 

 En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 

Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers des Secrétaires de Mairie 

en Milieu Rural et d’emplois de catégories A et B (RSM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur 

de 20% des traitements et charges, 

 En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour une 

durée initiale de contrat égale ou supérieure à un an : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 

6.3% des traitements et charges. 

 

Une convention de mise à disposition de personnel, dont le modèle est joint en annexe, est établie entre 

le Centre de Gestion de l’Oise et la Commune. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire : 

 

-  A adhérer à cette mission de « remplacement » 

-  A signer la convention. 

 

 

    Le Conseil Municipal, 

 

Entendu le rapport présenté par Madame Perinne BOURGNEUF, conseillère municipale 

 

    Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

-    Autorise la maire à adhérer à cette mission de « remplacement » 

-    Autorise le maire à signer la convention. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 

Ont signé les membres présents 

 

 

         Pour copie conforme 

 

         Le Maire, 

Bernard HELLAL 
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